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60, rue Mac Donald - B.P 93007 - 53063 Laval cedex 9 

 

PRÉFET DE LA MAYENNE 
 

Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations 
Services vétérinaires – santé et protection animales 

 
Arrêté préfectoral du 09/08/2018 

 portant renouvellement d'un agrément national d’un centre de rassemblement 

Le préfet,  
Officier de la Légion d’honneur, 
  
Vu les articles L. 233-3, L.236-1  et suivants du code rural et de la pêche maritime ; 

Vu les articles R. 231-11, R. 233-3-1 à R.233-3-7 et R.237-2- II du code rural et de la pêche maritime ; 

Vu l'arrêté du 16 décembre 2011 relatif aux conditions d’agrément des centres de rassemblement et d’enregistrement des 
opérateurs commerciaux ; 

Considérant que la demande présentée le 23/07/2018 par monsieur BOUDIER FRERES est recevable, 

Considérant que l'établissement dont il est propriétaire remplit les conditions réglementaires de l'arrêté du 16 décembre 2011 
relatif aux conditions d’agrément des centres de rassemblement et d’enregistrement des opérateurs commerciaux,  

Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, 

ARRETE :  

Article 1 – L'agrément numéro 53121338R délivré à l'établissement STE BOUDIER (FRERES) 53250 JAVRON LES 
CHAPELLES appartenant à monsieur BOUDIER FRERES , est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter de la date 
du présent arrêté. 

Article 2  – Le présent agrément n'est valable que pour l'exploitation de l'établissement pour les mouvements d'animaux sur le 
territoire national, sous réserve de l'application des prescriptions de l'arrêté du 16 décembre 2011 relatif aux conditions 
d’agrément des centres de rassemblement et d’enregistrement des opérateurs commerciaux. 

Article 3 – Cet agrément est renouvelé si l'établissement remplit les conditions fixées par les textes réglementaires en vigueur. 

Article 4 – L'exploitant de l'établissement est tenu d'informer les services de l'Etat dès qu'intervient : 
– un changement d'adresse du local, 

– un changement de statut, 

– une cessation d'activité, 

– une transformation de l'établissement. 

Article 5 - L'agrément peut être suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l'article R. 233-3-7 du code rural et de la 
pêche maritime. 

Article 6 - Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du département de la Mayenne  
est chargé de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé en recommandé avec accusé de réception à 
monsieur BOUDIER FRERES  et qui sera publié électroniquement sur le site du recueil des actes administratifs. 
 

 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Pour le directeur départemental, 

Le chef de service santé et protection animales, 
inspecteur de santé publique vétérinaire, 

 
DMV Anne-Laure Lefebvre 
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Agents des Services Hospitaliers 

 

 

Vu le décret n°2007-1188 du 3 août 2007 modifié relatif au statut particulier des aides-

soignants et des agents des services hospitaliers qualifiés de la fonction publique 

hospitalière ; 

Vu le décret n°2006-227 du 24 février 2006 modifié, relatif à l’organisation des 

carrières des fonctionnaires hospitaliers de catégorie C ; 

 

 

 

ARTICLE 1 

 

Un avis de recrutement est ouvert à l’EHPAD la Providence de Meslay du Maine en 

vue de pourvoir deux postes d’Agent des Services Hospitaliers. 

 

 

ARTICLE 2 

 

Les agents remplissant les conditions d’accès au recrutement doivent adresser leur 

candidature par écrit à Monsieur DESIRE DIT GOSSET, Directeur de l’EHPAD, dans 

un délai de DEUX MOIS à compter de la date de publication de l’avis, soit au plus 

tard le 13 octobre 2018 inclus, délai de rigueur. 

 

ARTICLE 3 

 

Les dossiers de candidatures doivent comporter une lettre de candidature et un 

curriculum vitae détaillé indiquant les emplois occupés. 

 

ARTICLE 4 

 

L’examen des candidatures est confié à une commission de trois membres. 

 

Au terme de l’examen du dossier de chaque candidat, la commission auditionne ceux 

dont le dossier a été déclaré recevable. 

 

EHPAD 

 

 
AVIS DE RECRUTEMENT  
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A l’issue des entretiens, la commission arrête par ordre d’aptitude, la liste des 

candidats déclarés aptes. 

 

 

ARTICLE 5 

 

Les avis pour le recrutement de ces personnels sont publiés par affichage dans les 

locaux de l’établissement, dans ceux de la préfecture de l’établissement et sur le site de 

l’ARS. 

 

 

 

 

 

 

 

Meslay du Maine, le 14 août 2018 

Le Directeur, 

 

 

 

 

 

 

Emmanuel DESIRE DIT GOSSET. 
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